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L e 1er janvier 2015 marque le passage 
de la Métro au statut de Métropole.
Construite avec les quarante-neuf 

communes qui la composent, notre 
Métropole va exercer de nouvelles com-
pétences autour du développement éco-
nomique et de l’emploi, de la transition 
énergétique, de la gestion de l’eau et des 
voiries, de l’urbanisme et du tourisme.
La naissance de la Métropole implique 
donc le transfert de certaines des com-
pétences exercées jusqu’à présent par les 
communes.
Il n’en reste pas moins que la commune 
est, et demeurera, l’échelon de proxi-
mité pour ses habitants. La commune est 
en effet “une petite République dans la 
grande” et les maires assurent une fonc-
tion indispensable dans cette période de 
crise sociale et économique majeure.
C’est la raison pour laquelle je tiens à 
souligner la nécessité de dialoguer et 
d’agir, ensemble, à l’échelon local et 
national, afin de contribuer au redres-
sement de notre pays. Dans un contexte 
économique difficile, il est essentiel que 
les collectivités assument leur part d’in-
vestissement dans l’avenir.
Quand elle emprunte pour construire 
une nouvelle école ou pour améliorer 
ses équipements publics, une commune 
n’entrave pas son avenir ni l’avenir du 
pays, elle le prépare.
Il est donc indispensable de miser sur 
l’investissement des collectivités au 
moment où l’annonce d’une baisse sans 
précédent des dotations de l’État va 
produire un effet de souffle dont nous 
n’avons pas fini de mesurer la portée et 
les conséquences.

L’État a en effet décidé de réduire de 30% 
le montant des dotations versées aux col-
lectivités locales pour la période 2014-
2017. Sur trois exercices, 28 milliards au 
cumulé manqueront dans les recettes des 
collectivités locales.
Et c’est le bloc communal qui va en assu-
mer la part la plus grande alors qu’il pro-
duit l’effort le plus important en terme 
d’investissement public, lequel est porté 
à plus de 70%, nous le savons, par les col-
lectivités locales.
Face à cette situation inédite, le rôle des 
maires sera prépondérant.
Et derrière nous, je place tout ce qui fait 
la vie d’une ville, quelle que soit notre 
sensibilité politique, quelle que soit la 
dimension ou la localisation de nos  
communes ; je pense à l’expérience quo-
tidienne du terrain, au dialogue direct 
avec les concitoyens, à la nécessité de 
rassembler, au souci de protéger, à l’ob-
session que nous avons de trouver une 
solution à chaque problème, une réponse 
à chaque question. A l’heure où les Fran-
çais doutent de l’efficacité de la parole 
publique, de l’action publique, ce sont 
bien les maires qui, dans ces circons-
tances à la fois difficiles et dangereuses, 
continuent d’assumer les promesses du 
Pacte républicain.
Ce Pacte républicain, j’ai besoin de vous, 
chers concitoyens, pour le mener à bien.
A toutes et à tous, je veux souhaiter une 
très bonne année et une excellente santé 
pour vous-mêmes, pour vos proches, et 
beaucoup de réussite dans vos projets.
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Service national
Les jeunes gens et jeunes filles 
nés en janvier, février et mars 
1999 doivent se présenter à 
l’accueil de la mairie du 2 
janvier au 31 mars 2015, à 
seize ans révolus, munis de 
leur livret de famille et de leur 
carte nationale d’identité, pour 
le recensement militaire.

Du nouveau parmi le 
personnel
Un nouveau collaborateur de 
cabinet

Moufid Hadji, 
précédemment à la 
tête de Gières-
jeunesse, vient de 
reprendre la 
fonction de 
collaborateur de 
cabinet auprès du 
maire et des élus. Il 
est chargé de l’agenda, des 
rendez-vous, du protocole et, 
plus largement, des relations 
avec la population.

Une nouvelle directrice pour 
Gières-jeunesse

Johanna Macri, 
animatrice depuis  
3 ans à Gières-
Jeunesse, en 
devient la direc-
trice. Samira Bahar, 
animatrice, lui 
succède et un 
nouvel animateur est en cours 
de recrutement par l’Associa-
tion des centres de loisirs (ACL) 
de Grenoble.

Un nouveau kiné
• Grégory Turchet a repris les 
locaux et la patientèle en 
kinésithérapie de Solange 
Cabaup, au 6 rue du Petit-Jean. 
Vous pouvez le joindre au 
04.76.42.30 54. 
• Sandrine Vallée, psychologue 
installée au 4, Grand’rue, reçoit 
sur rendez-vous les enfants, 
adolescents et adultes en 
consultation et psychothéra-
pie. Elle est joignable au 
06.16.87.59.13. 

DeManDes De PerMis De construire… 
et D’autorisations De travaux

L’université Stendhal>le 3 novembre, pour le 
remplacement de fenêtres, au 1180 avenue 
centrale,
Christophe Scarabello>le 4 novembre, pour la 
construction d’un abri de jardin, au 4 allée du 
Moucherotte, 
Christophe Scarabello>le 4 novembre, pour la 
modification du permis de construire initial, au 
4 allée du Moucherotte, 
Michel Gérard>le 10 novembre, pour la pose de 
deux velux, au 25b rue de la Libération, 
Christian Taliercio>le 10 novembre, pour une 
démolition et la construction d’une maison 
individuelle, au 17 avenue de la Combe, 
Pilsi services>le 12 novembre, pour la 
modification du permis de construire initial, 
rue de la Piscine,
Christophe Gonon>le 14 novembre, pour la 
construction d’un abri de jardin, au 28 rue des 
Sports, 
Claude Sergent>le 14 novembre, pour la pose 
de lambris sur dépassées de toit, au 13 rue de 
la Fontaine,
Karine Laporte>le 19 novembre, pour des 
travaux d’isolation, au 5 chemin du Four, 
André Roche>le 21 novembre, pour  une 
réfection de toiture, au 2 chemin de la Mairie, 
La SARL Le Pavillon>le 1er décembre, pour une 
division, au 38 rue de la Libération, 
Bernard Habibou>le 1er décembre, pour la 
pose de panneaux photovoltaïques, au 15 rue 
du Grand-Mas.

Urbanisme

Janvier 2015
mardi 6 
>de 15h à 17h>Le Victor-Hugo 
café des aidants

mardi 6 
>20h30> les Mardis du Laussy,  
cinéma : La French

mercredi 7 
>18h>bibliothèque 
cercle de lecture

samedi 10 
>de 11h à 11h30>bibliothèque 
les Histoires des petits bouts

samedi 10 
>de 15h30 à17h>bibliothèque 
rencontre-dédicace avec 
Stéphanie Vernet

samedi 10 
>18h15>Laussy 
loto annuel de l’USG Football

mardi 13 
>de 16h30 à 18h30>espace 
Olympe-de-Gouges 
café des Médiaterre

mardi 13 
>20h>les Mardis du Laussy, 
théâtre : La Locandiera, de 
Carlo Goldoni

mardi 20 
>20h>salle des fêtes 
conférence sur le chauffage 
au bois

mardi 20 
>20h30>les Mardis du Laussy, 
cinéma : La Famille Bélier

samedi 24 
>10h>salle des mariages 
remise du livre L’Enfance de 
Mammame aux élèves de CP

samedi 24 
>11h>bibliothèque municipale 
rencontre-dédicace avec 
Jean-Claude Galotta et 
Claude-Henri Buffard pour la 
sortie du livre L’Enfance de 
Mammame

mardi 27 
>20h30>les Mardis du Laussy, 
ciné-concert : The Party, avec 
No Mad

mercredi 28 
>15h>bibliothèque 
conte avec Cric, crac, croque

du vendredi 30 au dimanche 
1er 
Le Laussy fait son cinéma

Février 2015
mardi 3 
>de 15h à 17h>L’Odyssée 
d’Eybens
café des aidants

mardi 3 
>de 17h à 19h>salle du Platane 
permanence du maire, sans 
rendez-vous

mardi 3 
>18h30>les Mardis du Laussy, 
théâtre : L’Enfance de 
Mammame, de Jean-Claude 
Galotta

samedi 7 
>à partir de 18h>Laussy
loto de Gières-tennis

Naissances
noveMbre 2014
Simon Bouyssou, le 12 ; Emir Martin, le 15 ; 
Elena Saunier, le 20.

Mariage
DeceMbre 2014 
Benoit Bertet et Hyun-Joo Rhue, le 6.

Décès
noveMbre 2014 
Raymonde Jonvaux-Rouzeau veuve Kimche, le 2.

État civil

PerManences
• Permanence du maire dans les quartiers, sans rendez-vous : le premier mardi du mois, de 17h à 19h.

Elles reprendront le 3 février au centre (salle du Platane).

• Agence locale de l’énergie et du climat (ALEC) : le 3ème jeudi matin du mois, en mairie, sur 
rendez-vous à prendre au 04.76.89.48.20.

• AgirEmploi : chaque mardi, de 9h à 12h sur rendez-vous à prendre au 04.76.24.02.45, et de 
10h30 à 12h sans rendez-vous, au clos d’Espiés. 

• Architecte-conseiller CAUE : le 3ème jeudi matin du mois, en mairie, sur rendez-vous à prendre 
au 04.76.89.48.20. 

• Avocat conseil  : le dernier samedi du mois, en mairie, sur rendez-vous à prendre au 
04.76.89.36.36.

• Café des aidants : le premier mardi du mois, de 15h à 17h en alternance entre le café Victor-Hugo 
à Gières et Les jardins de l’Odyssée à Eybens. Prochain rendez-vous le mardi 6 décembre à Gières.

• Mission locale : le mardi, de 14h à 17h, et le jeudi, de 9h à 12h et de 14h à 17h, au clos d’Espiés, 
sur rendez-vous à prendre au 04.76.51.00.49. 

• Sergadi : le mercredi de 10h à 12h, en mairie, sur rendez-vous.

nuMéros D’urGence
• Police municipale : 04.76.89.69.19 (renvoi sur portable 
en cas de patrouille)

• Police nationale : 17

• Médiateurs : 06.84.55.07.29

• Sapeurs-pompiers : 18

• Samu : 15

• Appel d’urgence européen (portable) : 112

• Sans abri : 115

• Enfance maltraitée : 119

• Enfants disparus : 116 000

• Centre anti-poison de Lyon : 04.72.11.69.11

Balcons
1ère, Isabelle Pernin (8,90/10) ; 2ème, Lucette Gos (8,30) ; 3ème, 
Clémentine Allosio (7,60)  ; 4èmes ex-aequo, Ginette Carmona 
et Anaïs Thibaud (7,50) ; 5ème, Michèle Fourmy (7,44) ; 6èmes 
ex-aequo, Lucien Félix, Livia Tarrazi et Yolande Wasiela (7,20) ; 
8ème, Muriel Lagauzere (6,90) ; 9èmes ex-aequo, Danièle Beau-
jard, Alexandre Casa et Michelle Guillouty (6,70). 

Maisons
1ère, Maria Ferrafiat (8,80/10) ; 2ème, Catherine Giroud-Suisse 
(8,60) ; 3ème, Michèle Picot (8,30) ; 4ème, Marie-Thérèse Cap-
poni (8,20)  ; 5ème, Sébastien Giroud-Suisse (8,10)  ; 6èmes ex-
aequo, Marie-Paule Battard et Salvatore Mosca (8,00)  ; 7ème,  
Régine Rayot (7,56)  ; 8èmes ex-aequo, Nicole Fahy et Frédéric 
Godoy (7,30) ; 9ème, Bernard Gonon (7,17) ; 10èmes ex-aequo, 
Anna Ducret et Véronique Gonon (6,80).

 Séance du 10 décembre 2014 (extraits)
• Finances — Le conseil d’administration valide une ouverture de 
crédits d’investissements 2015, pour un total de 237 414 €, pour 
engager diverses dépenses en attendant le vote du budget pour 
l’année à venir. Une subvention de 65 000 € est versée au foyer-
logement pour personnes âgées afin d’équilibrer son budget 2014. 
Un local de 94 m2, à vocation de local communal, est acheté à la 
SNC Cogédim Grenoble dans l’éco-quartier pour la somme de 
261 000 € TTC. 

• Personnel — Une convention est signée avec le Centre de gestion 
de l’Isère pour l’intervention d’une psychologue du travail. 

• Petite enfance — Une convention est passée avec l’Association 
des centres de loisirs (ACL) de Grenoble pour assurer les activités 
péri-scolaires et celles du centre aéré ; elle implique le versement 
d’une subvention forfaitaire à la journée ou à la demi-journée, qui 
tient compte du quotient familial. La convention passée depuis 
2009 avec l’association Dépann’famille pour organiser un service 
de dépannage des enfants jusqu’à six ans est renouvelée, ainsi que 
celle avec Culture du coeur qui permet l’accès à la culture aux 
personnes démunies.

 Bibliothèque

Les renDez-vous De janvier

• Cercle de lecture  —  Pour bien commencer l’année, 
quelques lectures légères et humoristiques, avant la pré-
sentation de nos coups de coeur et notre traditionnel buf-
fet (mercredi 7 janvier à 18h).
• Les Histoires des petits bouts  —   A taaable  !!! Au 
menu, lapin aux carottes, beignets ronds et dorés, brioche 
au chocolat… On va se régaler ! (samedi 10 janvier de 11h 
à 11h30, pour les petites oreilles de 3 à 6 ans).
• Rencontre-dédicace  —  Une jeune auteure Giéroise, 
Stéphanie Vernet, a créé une série de six romans mêlant 
magie, guerre, vampires, amour et amitié. Si vous avez 
aimé Harry Potter et Twilight, Matt Smith saura vous 
envoûter... (samedi 10 janvier de 15h30 à 17h).
• Conte — Embarquez pour un tour du monde avec les 
conteurs de Cric, crac, croque (mercredi 28 janvier à 15h, 
à partir de 5 ans, gratuit).

  Conseil du CCAS

    Maisons et balcons fleuris Le palmarès du concours communal 2014

saPins De noëL

Après les fêtes, n’abandonnez pas vos 
sapins de Noël sur le  
trottoir !  
Si vous n’avez pas adhéré  
à une formule de reprise,  
liée ou non à des  
actions caritatives,  
apportez-les en  
déchetterie.

54

Agenda En bref
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   Dédicace

Jean-Claude Gallotta et Claude-Henri Buffard à la bibliothèque

En prélude au spectacle des Mardis du Laussy L’Enfance de Mammane (mardi 3 février à 18h30), Jean-
Claude Gallotta et son dramaturge, Claude-Henri Buffard, avec lequel il co-écrit tous les livrets cho-
régraphiques de ses pièces, seront présents à la bibliothèque municipale François-Mitterrand pour une 
séance de dédicace de l’album jeunesse, magistralement illustré par Olivier Supiot, inspiré de ce spec-
tacle, lui-même adapté d’une œuvre phare du chorégraphe, Mammame. Le spectacle, qui a déjà rencontré 
un grand succès, continue sa tournée. Plus tôt dans la matinée, l’ouvrage sera remis à chaque élève de CP, 
en lieu et place du traditionnel dictionnaire offert par la ville dans le cadre du parcours citoyen.

Samedi 24 janvier, à 11h, à la bibliothèque municipale

Les devoirs 
de la ville... 
et les vôtres

Le service tech-
nique veille
En prélude aux chutes de neige qui ne manqueront pas de 
survenir durant l’hiver, comment la commune se prépare ? 
En période hivernale, deux agents du service technique sont 
d’astreinte la nuit et le week-end, contre un seul le reste de 
l’année, tandis que leur encadrement garde un oeil sur la 
météo et l’autre sur le site Internet de la préfecture. En cas 
de chute de neige, tous les agents techniques sont mobilisés, 
à partir de 3h du matin si nécessaire. Les agents d’astreinte 
sont alors chargés de déneiger la voirie, et les autres agents, 
constitués en binômes, interviennent selon une priorité éta-
blie : quais du tramway et accès au passage piéton souterrain 
de la gare, place de la République (si marché du mercredi 
matin), accès des écoles et du collège (si période scolaire), 
accès aux bâtiments communaux, quais des bus et trottoirs 
du centre puis des quartiers résidentiels, pistes cyclables.  En 
cas de besoin, les agents administratifs et cadres du service 
technique peuvent être appelés en renfort. 
Les habitants s’adaptent
La commune n’étant pas tenue de déneiger les allées et voies 
privées, elles doivent donc l’être par les riverains. Ils auront 
également soin de veiller à ce que les trottoirs soient déga-
gés sur une largeur de 1 mètre devant chez eux, y compris 
si les agents du service technique ont créé à leur passage un 
bourrelet de neige. Quelle que soit la mobilisation de la com-
mune (et elle peut s’avérer limitée, quand les agents arrivent 
au terme légal de leur journée de travail), les fortes chutes de 
neige réclament aussi un minimum de responsabilité de la 
part des usagers. A chacun alors d’adapter ses déplacements 
en fonction des circonstances, ou même de s’en abstenir si 
c’est possible. Lors de ces épisodes, il n’est bien sûr pas recom-
mandable de circuler en voiture si vous n’êtes pas équipé de 
pneus adaptés (mention M+S sur le flanc), c’est non seule-
ment dangereux pour vous mais aussi pour les autres ; pensez 
alors aux transports en commun ou déplacez-vous à pied, 
munis de bonnes chaussures. 

     Déneigement     Anniversaire

La Locandiera 
de Carlo Goldoni 
Mise en scène : Alain Bertrand 
Le Théâtre de l’Arc-en-ciel

La Locandiera (La Belle Aubergiste) est une pièce de théâtre 
en trois actes écrite en décembre 1752. 
Elle conte l’histoire de Mirandoline qui se joue et se fait 
aimer de tous les hommes qui viennent dans son auberge. 
Entre autres, le marquis de Forlipopoli et le Comte d’Alba-
fiorita se chamaillent et se concurrencent pour obtenir ses 
faveurs, participant à l’effet de comique. Pourtant, un troi-
sième client : le Chevalier, homme sexiste et misogyne va lui 
résister. Mirandoline va alors se mettre au défi de le séduire. 
Même si la pièce n’appartient pas à proprement parler à la 
commedia dell’arte, Alain Bertrand a voulu garder le dyna-
misme de ce genre théâtral en donnant à la pièce un rythme 
soutenu et en créant des personnages vifs, hauts en couleur et 
qui n’hésitent pas à dialoguer avec le public.
Chants, danses, musique de scène (mandoline et accordéon), 
escrime, pantomime... font de cette Locandiera un véritable 
spectacle populaire, pour le grand plaisir du public.

Théâtre

> mardi 13 janvier à 20h30 au Laussy / durée :1h30

Tarifs : 13€  (plein tarif), 10€ (tarif réduit), 8€ (tarif abonné)

>   réservations : 04.76.89.69.12

Cinéma

> mardi 6 janvier à 20h30 au Laussy /durée : 2h15
Tarifs : 8€  (plein tarif), 6€ (tarif réduit), 5€ (avec la carte cinéma), 4 € (moins de 14 ans)

>   renseignements : 04.76.89.69.12

La French
Réalisé par 

Cédric Jimenez 
Avec Jean Dujardin, 
Gilles Lellouche, Céline Sallette

Marseille, 1975. Pierre Michel, jeune magistrat venu de Metz 
avec femme et enfants, est nommé juge du grand banditisme. 
Il décide de s’attaquer à la French Connection, organisation 
mafieuse qui exporte l’héroïne dans le monde entier. N’écou-
tant aucune mise en garde, le juge Michel part seul en croi-
sade contre Gaëtan Zampa, figure emblématique du milieu 
et parrain intouchable. Mais il va rapidement comprendre 
que, pour obtenir des résultats, il doit changer ses méthodes.

Cinéma

> mardi 20 janvier à 20h30 au Laussy /durée : 1h45
Tarifs : 8€  (plein tarif), 6€ (tarif réduit), 5€ (avec la carte cinéma), 4 € (moins de 14 ans)

>   renseignements : 04.76.89.69.12

La Famille Bélier
Réalisé par Eric Lartigau

Avec Louane Emera, Karin Viard, François Damiens

Dans la famille Bélier, tout le monde est sourd sauf Paula, 
16 ans. Elle est une interprète indispensable à ses parents au 
quotidien, notamment pour l’exploitation de la ferme fami-
liale. Un jour, poussée par son professeur de musique qui lui 
a découvert un don pour le chant, elle décide de préparer le 
concours de Radio France. Un choix de vie qui signifierait 
pour elle l’éloignement de sa famille et un passage inévitable 
à l’âge adulte.

The Party
Accompagnement musical : No Mad ?

Création 2012 dans le cadre du festival Le Tympan dans 
l'œil.
The Party a été réalisé par Blake Edwards en 1968.
Suite à un quiproquo, un acteur indien terriblement mala-
droit se retrouve invité dans une fête hollywoodienne pour 
une avalanche de gags plus hilarants les uns que les autres ! 
Satirique, autocritique désenchantée, cette comédie offre à 
Peter Sellers un rôle désopilant en hommage à Tati, Chaplin 
et Keaton réunis.
Le groupe No Mad  ? revisite le film de Blake Edwards en 
relevant le défi de faire oublier la musique originale de Henry 
Mancini, en grande partie responsable de son succès. 
Les six musiciens recréent une bande originale burlesque di-
rectement inspirée de leur univers. Un vent de folie traverse 
cette musique, où bruitages, mélodie langoureuse, improvi-
sation et thèmes festifs se mêlent pour donner une nouvelle 
dimension au film. 
Un moment fou et imprévisible. 

Ciné concert

> mardi 27 janvier à 20h30 au Laussy / durée :1h40

Tarifs : 13€  (plein tarif), 10€ (tarif réduit), 8€ (tarif abonné)

>   réservations : 04.76.89.69.12

Le Laussy fait son cinéma ! 
du vendredi 30 janvier au dimanche 1er février

5 films, 4 € la séance
Programmation disponible à partir du 10 janvier sur www.gieres.fr / 04 76 89 69 12

L’école municipale de musique de Gières fête son 40ème anni-
versaire. Tous les mois jusqu’en juin, retrouvez-nous dans cette 
page pour suivre l’évolution de l’école, ses projets réalisés et 
ceux à venir, des portraits d’enseignants, d’élèves...
Cette chronique est illustrée par l’association Arts plastiques. 

Un peu d’histoire : la naissance de l’école de musique
En 1971, la ville de Gières, dirigée par le maire Roger Mef-
freys, choisit de mettre en place des interventions musicales 
en milieu scolaire et recrute Georgette Ruffenach pour assurer 
cette tâche.
En 1974, dans l’élan de cette première initiative, la commune 
se dote d'une structure d’enseignement de la musique, basée 
sur un cours de solfège, rattachée à la fanfare “Le Réveil Gié-
rois” pour le cadre juridique.
Au vu du succès, les propositions d’enseignement instrumen-
tal se diversifient au fur et à mesure des années : piano, flûte 

traversière, violon, flûte à bec, gui-
tare classique puis saxophone, cla-
rinette, violoncelle, trompette, gui-
tare d’accompagnement, guitare 
électrique, batterie (depuis 2001), 
guitare basse.
En 1987, l’école de musique quitte 
le préfabriqué situé vers l’ancienne 
poste pour s'installer dans la mai-
son Michal, au cœur du parc.
Parallèlement le cursus d’enseigne-
ment proposé évolue également et 
une idée s’impose dans l’esprit de 
l’équipe enseignante  : on apprend 
à lire la musique et/ou à jouer 
d’un instrument pour jouer avec 
d’autres instruments  ! Ce principe 
entraîne de nouvelles organisations 
de cours...

à suivre...

L’école de musique a 40 ans
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Vie économique et commerciale
Une nouvelle enseigne dans le centre, deux cafétérias reprises à Mayencin et trois questions au nouveau président de l’Union 
commerciale
La richesse de Gières, c’est sa situation de ville à la campagne, la diversité de sa population, l’importance de sa vie associative... Mais c’est aussi le dynamisme de ses acteurs économiques, 

Union des commerçants,
artisans et professions 
libérales : une équipe 
renouvellée 
Pierre Meynal : « Dynamiser le 
commerce au centre du village »
Repreneur de l’enseigne Sandrine Fleurs, devenue l’Arrosoir, il y a dix-
huit mois, Pierre Meynal est l’un des acteurs du renouveau de l’Union 
des commerçants, artisans et professions libérales de Gières, très 
active jusqu’au début des années 2000 et en sommeil depuis. Il en est 
le nouveau président.

Gières info : comment s’est opérée cette renaissance ?
Pierre Meynal : Il y a eu conjonction d’éléments, avec d’une part la 
volonté des commerçants, les anciens comme les nouveaux, de faire 
quelque chose pour dynamiser le commerce en centre-ville, et d’autre 
part une demande de la municipalité de voir renaître l’association pour 
avoir un interlocuteur représentatif dans les discussions sur le réamé-
nagement de la place de la République. Ce projet a été une sorte de 
catalyseur. Nous avons eu une première réunion avec Albert Belaubre 
et Pierre Genin, deux des membres de l’ancien bureau, puis nous étions 
six à la deuxième réunion, dix à la troisième... La dynamique était lancée.

GI : Quel sont les membres du nouveau bureau ?
PM : Déposé en préfecture au printemps, il est composé de deux 
secrétaires : Anne Abribat-Thévier (Le Château des Arênes) et Stéphanie 
Bonfils (Coin Beauté) : une trésorière, Josiane Ricciardolo (El’Jo) et j’en 
assure moi-même la présidence. Albert Belaubre, même s’il est retraité, 
a bien voulu accepter un poste de vice-président, pas seulement 
honorifique puisqu’il nous fera part de son expérience passée. La quasi-
totalité des commerçants sont adhérents et le siège de l’association 
est toujours situé à la mairie.

GI : Comment êtes vous organisés et quels sont vos  
projets ?
PM : Nous avons formé deux groupes pour travailler plus facilement. 
Le premier est bâti autour du projet de la place de la République, et 
nous allons tenir tout notre rôle dans ce débat. Le second est consa-
cré aux animations, et a déjà travaillé sur la journée du 20 décembre 
autour de Noël, place de la République. Nous aimerions bien organi-
ser quelque chose au printemps, peut-être en lien avec la fête de la 
musique, faire une autre tombola... On réfléchit, il y a un bon groupe 
où tous les commerces sont représentés, avec une bonne ambiance 
et une forte volonté de faire quelque chose pour dynamiser l’activité 
économique à Gières.

Ambiance et cadeaux
Après 20 ans de carrière au sein de l’équipe d’encadrement d’une multinationale informatique, Carole Mazurier a exécuté une drôle de pirouette professionnelle en ouvrant à Gières, en lieu 
et place de l’agence immobilière de Christian Jouty partie à quelques pas, l’enseigne “Ambiance et cadeaux”. Cette reconversion radicale,  
« elle me trottait dans la tête depuis pas mal de temps déjà et je suis heureuse d’avoir eu l’occasion de la mettre en pratique », avoue Carole d’emblée, avant 
de détailler ses motivations. Elles tiennent principalement en deux points, la forme et le fond pourrait-on dire. La forme, c’est le côté entrepreneurial ;  
« j’ai envie d’autonomie, de variété, et la vie d’un commerce, de l’ étude de marché à la gestion du stock en passant par la communication et l’administration, permet 
toutes ces transitions. La résolution des problèmes, et du coup leur non-résolution aussi, sont de ma seule et unique responsabilité ». Et le fond(s) (de commerce), 
c’est la gamme de produits que propose Carole, des objets du quotidien ou de décoration tendance design ; « ce ne sera pas figé, tel article que j’ai aujourd’ hui 
en vitrine ne sera pas forcément disponible dans six mois, je m’efforce de suivre les tendances et de présenter régulièrement des nouveautés ». Le coeur de clientèle 
d’Ambiance et cadeaux, c’est la femme qui veut se faire plaisir (ou faire plaisir à ses enfants, sa famille, ses amis...), en quête d’originalité et dans toutes les 
gammes de prix. La démarche marketing, classique pour le lancement de la boutique (tombola, tracts...), va évoluer vers quelque chose de plus singulier : 
organisation d’évènements tous les deux mois, le prochain pour la St-Valentin ; “privatisation” de la boutique entre 12h et 15h au profit de “communautés” 
(comités d’entreprises...) et dépôt de listes d’anniversaires en sont, pour le moment, les trois axes.
Mais pourquoi à Gières ? « Mes enfants sont scolarisés ici, et j’ai déjà pu apprécier le dynamisme commercial de Gières, explique Carole ; une étude de marché a 
ensuite corroboré le potentiel d’une enseigne comme celle-là, avec une clientèle venant du Sud de l’agglomération au début du Grésivaudan. Enfin, l’accueil des 
commerçants locaux et le renouveau de l’Union commerciale, combinés à la disponibilité du local, ont emporté la décision ».
Ambiance et Cadeaux, 22 place de la République, tél : 04.76.44.06.81, ouvert du mardi au samedi de 10h à 12h30 et de 15h à 19h.

Couleur Cafêt’
Depuis l’âge de 17 ans, Marylin Hostachy a toujours travaillé dans la restauration. Elle a d’abord été salariée de la société PLM, puis a tenu avec son ex-mari le 
Marboeuf à Grenoble, de 1985 à 1991, avant d’être responsable de point de vente chez Elior, spécialiste de la restauration collective. Depuis l’automne, elle est la 
nouvelle propriétaire de la cafétéria Midi’croc, rebaptisée pour l’occasion Couleur Cafêt’. « Ce nom traduit le penchant que l’on a pour la fête et la convivialité dans  
la famille », précise-t-elle. Son fils ainé Jordan est DJ’ (c’est lui qui, en animant des soirées privées à Midi’Croc, l’a mise en relation avec l’ancien propriétaire) tandis 
que le cadet Renaud, auteur-compositeur-interprète, a déjà deux albums+ à son actif avec le groupe grenoblois Le P’tit K’Le Son. Mais Couleur Cafêt’, c’est avant 
tout une cafétéria implantée en zone économique, donc proposant à une clientèle de travailleurs la possibilité d’une pause-déjeuner rapide et efficace. « Mais ça ne 
veut pas dire qu’on bâcle le travail ; nous avons élaboré une nouvelle carte, variée et à base de produits frais, avec des tarifs calculés au plus juste ». En complément, Marylin 
propose, comme ses prédécesseurs, des soirées à thème (une Halloween-party a déjà eu lieu et elle propose un réveillon de la St-Sylvestre, il reste quelques places) 
et des prestations de type mariage ou anniversaire, mais elle aimerait proposer un autre type de soirée privée, basé sur la prestation de groupes locaux ; « On a une 
bonne situation pour ce genre d’ évènement, on est en zone artisanale et on ne dérangera personne à cause du bruit. Mais je ne veux pas faire ça seulement pour le business, 
ça vient aussi du coeur. Ce sera des soirées “ à mon image” ; peut-être que la première se fera pour le lancement du 3ème album du P’tit K’Le Son. Renaud et ses copains sont 
actuellement en studio », conclut Marylin.
Couleur Cafêt’, 16 rue de l’Etang, ouvert du lundi au vendredi à l’heure du déjeuner, tél : 04.76.51.00.38, www.couleurcafet.com

L’Orchestra
Depuis un an tout juste, le clan Maldéra a jeté son dévolu sur la cafétéria Arte Bianco, rebaptisée l’Orchestra. Jean-François, le papa, et son fils ainé Florian sont 
tous deux associés dans cette affaire ; le premier est un autodidacte de la restauration, passé par la case camion-pizza et sandwicherie, quand le second a choisi 
la voie de la formation, diplômé de la promotion 2012 de la fameuse école hôtelière Lesdiguières à Grenoble. L’épreuve de la pratique et l’enthousiasme de la 
jeunesse, liés dans une solidarité familiale. Damien, le cadet, lui aussi sorti de Lesdiguières avec l’enviée “mention traiteur” et fort d’une expérience outre-Atlan-
tique d’un an au sein d’une enseigne fort réputée, “Le Peninsula” à Chicago, vient tout juste de rejoindre l’aventure.  La carte de la cafétéria, ouverte du lundi 
au vendredi à l’heure du déjeuner et les vendredi et samedi en soirée et déjà forte d’un joli assortiment de pizzas au feu de bois, a désormais tout d’une “belle 
cuisine” faite maison, à partir de produits frais. Et au-delà des traditionnelles soirées privées, les Maldéra père et fils ont l’ambition d’ajouter à leur gamme les 
anniversaires d’enfants le mercredi ou le samedi après-midi, grâce à Sébastien, le petit dernier de la fratrie, en deuxième année de section pâtisserie à Lesdiguières. 
Et pour animer ces après-midis, l’Orchestra pourra compter sur le talent de clown et de prestidigitateur du papa Jean-François, qui a aussi cette corde à son arc. 
Enfin, l’Orchestra organise aussi un réveillon de la St-Sylvestre, et il reste quelques places.
L’Orchestra, 16 rue de l’Etang, ouvert du lundi au vendredi à l’heure du déjeuner et les vendredi et samedi soir, tél : 04.76.51.51.13, 
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En cette nouvelle année, les collectivités sont confrontées à une équation difficile : faire face à une augmentation des dépenses tout 
en subissant une baisse des recettes. La municipalité a décidé de prendre des mesures pour un équilibre financier sans solliciter 
les ménages, et en explorant toutes les pistes possibles. Les solutions se trouvent dans une gestion encore plus stricte des dépenses. 
Il s’agit de mettre en place dans l’organisation des outils de gestion qui amèneront des économies. Ces économies ont un seul 
objectif : continuer à maintenir le service public pour nos concitoyens afin d’être toujours à l’écoute de la population mais aussi  
des professionnels pour faciliter le développement économique.
La stratégie de notre commune est de favoriser  l’installation de commerçants, d’artisans et d’entreprises. L’objectif est à la fois 
de développer l’emploi et d’assurer l’attractivité économique de notre territoire. Cette richesse est un véritable atout pour notre 
ville, tant par la présence de commerces de proximité performants, animés par des professionnels dotés d'un véritable savoir faire, 
respectueux de leurs produits et du consommateur, que par celle d’entreprises, de professions libérales, d’artisans qui constituent 
un véritable gisement d’emploi. 
Pour favoriser ces atouts, nous mettons en place des dispositifs de veille et c’est dans cette optique que la zone d’activités de Mayen-
cin-Champ-Roman se développe progressivement. De plus, grâce à une étude sur l’activité économique et commerciale de notre 
cœur de ville  nous avons pu avoir confirmation de son attractivité. Ces différentes actions témoignent bien de la volonté de la 
Commune de soutenir l’économie locale et chaque jour nous pouvons en constater les résultats en voyant progresser le dynamisme 
de l'Union des commerçants, artisans et professions libérales.

Les élus de la majorité “Gières en mouvement”

Majorité municipale

Texte non parvenu 

Opposition municipale

Stationnement public

lundi 15 décembre 2014 Service Technique,
Mairie de Gières

Dessiné par : BDF
Vérifié par : GLEchelle : 
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Les parkings publics autour de l’éco quartier
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20/11

Le 38ème concours communal des maisons et balcons fleuris 
a donné lieu, comme chaque année, à une cérémonie de 
remise de prix pour les dix premiers de chaque catégorie, les 
cinq premiers étant particulièrement distingués, avec des 
coupes de fleurs et des bons d’achat de 25 à 120 € (palmarès 
en p. 4).

25/11

Carton plein pour Serge 
Papagalli au Laussy avec les 
nouvelles — quoique toujours 
dauphinoises — aventures 
de la famille Maudru, qui 
accueille en son gîte le cousin 
Gaston, dit “la goutte”, expert 
en distillation et alambics 
en tous genres...  La Santé 
par les plantes, tiré du sketch 
éponyme, détourne l’angoisse 
du monde agricole face aux 
réglementations européennes 
en farce irrésistible.

28/11

L’inauguration du club-house de Gières-
Tennis fut l’occasion, pour Marcel 

Cenatiempo, secrétaire général de la ligue 
Dauphiné-Savoie de la FFT, de remettre au 
président du club Alain Fedele un chèque 

de 3 000 €, représentant l’aide fédérale à 
l’installation de cet espace de réception. Le 

maire Pierre Verri, le président du comité de 
l’Isère de la FFT René Lavaysse et l’ancien 
président de Gières-Tennis François Siroli 

étaient également présents.

29/11

Selon une recette éprouvée, la soirée du Téléthon au 
Laussy proposait un mix de musique (cette année 

les Blues Ailleurs de La Portée de tous) et de match 
d’improvisation théâtrale, qui opposait cette fois 

deux équipes grenobloises, les TIGRE et les Quand-
même, avec la participation active du public pour 
les départager. La totalité de la recette, entrées et 

buvette, a été reversée à l’AFM Téléthon.

2/12

La compagnie Troll proposait 
en matinée le monologue 
Lettres à Lulu aux élèves 
de l’école élémentaire 
René-Cassin et du collège 
Le Chamandier, à l’issue 
duquel le comédien Richard 
Petisigne a répondu aux 
questions de la salle, tant sur 
son métier que sur la pièce 
proprement-dite.

2/12

Lettres à Lulu n’était décidément 
pas un Mardi du Laussy comme les 

autres, il symbolisait l’aboutissement 
d’un travail de plusieurs mois 

regroupant plusieurs entités autour 
de la Grande Guerre, sous la forme 

de témoignages de poilus giérois 
lus par des collégiens et des anciens, 

accompagnés par des élèves de 
l’école de musique. 

5/12

Le passage de la communauté 
d’agglomération à la 

Métropole a fait l’objet d’une 
première réunion avec les élus 

et le personnel communal. 
Yannick Ollivier, vice-président 

de la Métro en charge du 
projet métropolitain, et 

Frédéric Jacquart, directeur 
de la Mission Métropôle, en 

ont exposé les enjeux. Nous y 
reviendrons longuement dans 

une prochaine édition.

5, 6 et 7/12

Comme chaque année, 
le Salon des artisans 

et créateurs a pris ses 
quartiers au Laussy 

pour trois jours d’expo-
vente proposés par une 

vingtaine d’exposants 
de toutes tendances. De 
quoi trouver, juste avant 

les fêtes, de bonnes 
idées de cadeaux 

uniques et originaux, à 
tous les prix.

6/12

Une deuxième matinée 
“1, 2, 3... faîtes du jeu”, au 

profit des plus jeunes, 
s’est déroulée à l’espace 

Suzanne-Noël à l’initiative 
des acteurs de la petite 

enfance et d’autres 
partenaires municipaux. 

Le thème, “comme à la 
plage”, n’était pas vraiment 

de saison, ce qui n’a pas 
empêché les vingt-deux 

familles présentes de 
partager un moment 

convivial.

6/12

Après la soirée au Laussy 
le week-end précédent 
et avant les P’tits déj’ à 
domicile du lendemain, 
le Téléthon a fait étape au 
gymnase du Chamandier 
pour une après-midi sports 
et jeux. L’Office municipal 
des sports et quelques 
clubs sportifs (basket, 
cyclo, escalade et tennis) 
proposaient des ateliers 
autour de jeux en bois. Au 
total, 6 200 € ont été reversé 
à l’AFM.

10/12

L’arbre de Noël du comite 
du personnel de la ville 
de Gières a réuni les 
agents et leurs enfants au 
Laussy pour un spectacle 
d’illusionnisme, agrémenté 
de démonstrations de 
dressages avec des chiens 
et des aras (oui, des 
perroquets) savants. Le 
Père Noël a ensuite fait son 
apparition, pour le grand 
bonheur des plus jeunes.

13/12

Selon une recette bien 
éprouvée, le repas de Noël 
des personnes âgées a vu 

les élus, cadres et agents de 
la commune se mettre au 

service de leurs 153 invités 
(dont deux centenaires) pour 

assurer la valse des plats, 
entrecoupée par d’autres 

valses, tangos et passo doble 
distillés par l’orchestre La 

Grasta. 
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Les communiqués à faire paraître doivent parvenir au bureau communication (jean-
yves.colin@gieres.fr) avant le 15 du mois pour une parution dans le Gières info du mois 
suivant.

La 30ème campagne des Restos du Coeur a commencé le 24 novembre
un centre De Distribution à Mayencin

L’un des cinq centres de distribution des Restaurants du Coeur de l’agglomération, 
trop à l’étroit dans ses anciens locaux de la rue Marbeuf, s’est installé dans la ZI de 
Mayencin pour la campagne d’hiver 2014-2015. « Ce nouvel espace est plus accueillant, 
mieux adapté à nos contraintes », explique l’une des deux responsable de l’équipe d’une 
soixantaine de bénévoles qui accueille jusqu’à 600 familles quatre jours par semaine, 
exclusivement pour de la distribution alimentaire. Spécialisés dans ce “créneau” à leurs 
débuts, les Restos du Coeur ont aujourd’hui des missions bien plus larges, qui vont 
de l’hébergement d’urgence à l’insertion sociale en passant par l’enseignement de la 
langue française et l’accès au micro-crédit, pour un total d’un million de bénéficiaires. 
Le centre de Mayencin reçoit les familles de l’Est de l’agglomération et du Grésivau-
dan qui, après inscription et examen des ressources et de la situation personnelle, 
peuvent retirer quatre jours par semaine une aide alimentaire ou se voient orientées 
vers d’autres centres de l’agglomération, comme le “Resto bébé du coeur” de la rue du 
Docteur-Mazet à Grenoble, spécialisé dans l’alimentation des enfants jusqu’à 12 mois.
« Les 240 m2 de nos locaux ont été entièrement réhabilités par des bénévoles en 3 mois, 
poursuit notre interlocutrice ; un artisan de Chirens est venu refaire les sols gratuitement, 

et nous sommes bien sûr aux normes pour ce qui concerne l’accès aux personnes à mobilité réduite et l’accueil du public ». L’espace d’accueil est très 
convivial, avec un petit comptoir où chacun est reçu avec un café, et les espaces de stockages comme les bureaux sont adaptés aux missions des 
quinze bénévoles qui se relaient chaque jour en quatre équipes. « Après la campagne d’ hiver, nous enchaînerons avec la campagne d’ été mi-mars, 
au cours de laquelle les Restos du Coeur accueillent moitié moins de bénéficiaires ».
Les Restaurants du Coeur, centre de distribution de Mayencin, 9 rue de Mayencin, tél : 04.38.12.01.94, ouvert les lundi, mardi, jeudi 
et vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 15h
www.restosducoeur.org

Aïkido

Le club d’Aïkido de Gières a organisé un stage durant 
le week-end du 11 et 12 octobre, animé par Mickaël 
Martin, 5ème dan, un enseignant qui donne des cours 
dans toute la France et à l’étranger (Estonie, Allemagne, 
Algérie, Hongrie, Belgique).
C’était le premier stage organisé dans le dojo de Gières. 
Le stage a réuni une trentaine de pratiquants venus 
de Gières, de l’agglomération grenobloise, de Lyon, de 
Savoie et même de Provence !
Le prochain stage se déroulera les samedi 10 et di-
manche 11 janvier 2015.
Contact et information : Stéphane, tél : 06.76.94.30.15, 
web : aikido-grenoble.fr. 

Le responsable, Stéphane Mennessier

USG Football
Le Loto, c’est saMeDi 10 
janvier
L’Union Sportive Gières Football orga-
nise son traditionnel loto de début d’an-
née le samedi 10 janvier 2015, à partir de 
18h15 à la salle du Laussy.
Lots : chèque-voyage, bons d’achat dans 
les magasins de Grand’place, paniers gar-
nis, électro-ménagers, articles de sport...
Buvette et restauration rapide sur 
place, renseignements éventuels au 
06.86.03.86.09.

Pour le bureau, Patrick Laurent

Gymnastique Volontaire
La Gymnastique Volontaire propose, à 
compter du 6 janvier 2015, des sorties 
de ski de fond (alternatif et skating) le 
mardi, en demi-journée ou en journée, 
encadrées par une animatrice de ski de 
fond.
Les sorties ne sont ouvertes qu’aux per-
sonnes ayant déjà la pratique du ski de 
fond ainsi que leur matériel. Tarifs : 45 
€ pour la saison, 5 € à la sortie. Il faudra 
également prévoir l’achat du pass pour 
accéder aux pistes de ski de fond. Le 
transport s’effectuera en co-voiturage.
Pour tout renseignement, contac-
ter le 06.17.10.63.22 ou par courriel :  
agv.gieres@orange.fr.

Pour le bureau, Françoise Châtel
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Développement durable
Des véhicules électriques en libre-service à la gare SNCF

M ais quels sont ces drôles de petits insectes à trois ou quatre roues qui circulent dans un drôle de bourdonnement depuis 
quelques semaines dans l’agglomération, et depuis quelques jours aussi à Gières ? Ce sont les i-Roads et Coms, dispo-
nibles en autopartage grâce au nouveau service “Cité-Lib by Ha:mo”, qui sont stationnés à la gare SNCF de Gières. 

Inaugurée à la veille des vacances de Noël (nous y reviendrons dans notre prochaine édition), cette station de recharge électrique 
accueille donc quatre de ces petits véhicules ultra-compacts 100% électriques, développés par le japonais Toyota, ayant chacun leur 
spécificité (une place et un coffre pour la Coms, deux places en tandem pour l’i-Road) et offrant une autonomie de 50 kilomètres, 
idéale pour assurer aux usagers des transports en commun une alternative confortable pour les premiers et derniers kilomètres. 
Les tarifs sont d’ailleurs plus favorables aux détenteurs d’un abonnement annuel Tag, Transisère, SNCF ou Métrovélo. Attention, 
la conduite de l’i-Road, dont la seule roue arrière est directrice et qui penche dans les virages, nécessite une petite formation. La 
station de Gières, la première d’un pôle multimodal dans l’agglomération, accueille aussi deux prises pour les abonnés au service 
de recharge grand public, en recharge rapide et en recharge normale. Alors, prêts pour l’auto-partage électrico-urbain ?

Réconcilier chauffage au bois et qualité de l’air

S e chauffer au bois, pourquoi pas ? C’est une source d’énergie renouvelable, contribuant aux objectifs de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, plutôt abondante dans nos contrées et relativement économique. Mais dans certaines circonstances 
(foyers ouverts, appareils anciens, combustion humide...), le bois peut s’avérer être une source de pollution aux particules fines, 

et représenter jusqu’à 75% de la pollution lors des pics observés pendant la période hivernale.
Pour expliquer ce phénomène, très peu connu de la population, et informer des solutions performantes de l’utilisation du bois-énergie, 
l’ALEC (Agence locale de l’énergie et du climat) organise une série de réunions d’information, dont une à Gières, le mardi 20 janvier 
à 20h à la salle des fêtes. Il y sera plus précisément question de la qualité de l’air dans l’agglomération grenobloise (et du lien avec la 
mauvaise combustion du bois), des dispositifs en cours ou envisagés pour l’améliorer (Plan air climat de la Métro, Plan de protection 
de l’atmosphère de la région grenobloise) et des matériels performants, conseils d’utilisation et d’entretien, choix du combustible... 
pour agir individuellement.
Mardi 20 janvier à 20h à la salle des fêtes

citéLib by Ha:Mo, MoDe D’eMPLoi
• Inscription : sur www.citelib.com, à l’agence Citélib de Grenoble (28 rue 
Colonel-Denfer-Rochereau, tél : 09.64.37.89.90) ou dans l’une des agence de 
mobilité (www.lametro.fr).

• Documents nécessaires : permis de conduite, RIB et justificatif de domicile 
de moins de 3 mois.

• Frais d’inscription : 150 € de dépôt de garantie (restituables en cas de 
résiliation) et 50 € de frais de dossier, gratuit pour les adhérents Citélib.

• Réservation : par smartphone grâce à une appli spécifique.

• Tarifs : 3 € le premier quart d’heure, 2 € le deuxième quart d’heure puis 
1 € les quarts d’heure suivants. Pour les titulaires d’un abonnement annuel 
Tag, Transisère, SNCF ou Métrovélo, 2 € le premier quart d’heure puis 1 € les 
quarts d’heure suivants.

Les Médiaterre au marché de la place de la République

L e 10 décembre dernier, les ‘‘Médiaterre’’ ont déployé leur stand sur le 
marché hebdomadaire du mercredi pour une animation sur le thème 
‘‘mangez des légumes de saison’’, avec pour support un quizz auquel il 

fallait répondre et une dizaine de fiches-recettes qui ont fini dans les cabas, aux 
côtés des fournitures adéquates dénichées sur les étals alentours.
Au mois de janvier, ces bénévoles d’Unis-Cité (voir notre numéro de décembre) 
ont programmé un café en pied d’immeuble dans le quartier du Chamandier 
autour des économies d’énergies. Ils disposeront d’un planisphère sur lequel se-
ront détaillées les zones de pollution majeure de la planète, le but étant de trouver 
les zones les plus polluantes. Ensuite, le public sera aiguillé sur les pistes à suivre 
pour économiser le chauffage, l’eau... Les ‘‘Médiaterre’’ espèrent, à cette occasion, 
recruter d’autres familles afin de les aider dans le suivi de leurs consommations.
Mardi 13 janvier, de 16h30 à 18h30, à l’espace Olympe-de-Gouges
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